
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/TBT/Notif.95.66

8 mars 1995

DU COMMERCE
(95-0504)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE SLOVAQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Direction de la normalisation, de la métrologie et des essais de
la République slovaque (ÚNMS SR)

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [ ], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [X], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Cosmétiques, savons (3303-3307; 3401), savons en poudre (3402), courroies
transporteuses (2721-2728), textiles et produits textiles (6101-6117; 6201-6211; 6213;
6301; 6302; 6309; 6526), cordes (5607), tuyaux utilisés dans les mines (5911), articles,
outils, appareils et produits utilisés pour le brasage et le soudage (2530; 3810; 7308;
7318; 7610; 8311; 8405; 8414; 8468; 8481; 8515; 9004), sacs d'écolier, certains
articles en cuir et chaussures (4202; 4203; 6401-6404), produits mentionnés pour des
raisons de santé et de sécurité au travail (3917-3921; 3923; 3925; 3926; 4008; 4009;
4015-4017; 4203-4205; 4303; 4304; 5007; 5111-5113; 5208-5212; 5309; 5310;
5407; 5408; 5512-5516; 5601; 5603; 5607; 5609; 5701-5705; 5903; 5904; 5907;
5909; 6002; 6101-6104; 6110; 6113; 6114; 6116; 6201-6204; 6210; 6211; 6216;
6306; 6401-6405; 6503; 6505; 6506; 6810; 6811; 6815; 6904; 7019; 7616;
8421; 8518; 9004), machines agricoles et machines utilisées dans l'industrie alimentaire
ou pour l'exploitation forestière (8421; 8422; 8428; 8432-8438; 8514; 8701),
combustibles, huiles, améliorants ainsi que certaines matières plastiques et ouvrages en
matière plastique (11111-11113; 1119; 2321-2323; 2723; 2731; 283; 321; 3450;
3457; 3459; 562-564).

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Certification obligatoire des produits
dénommés - Décrets n 81, 82, 84, 85, 87, 88, 90 et 91 / 1994 ÚNSS SR

6. Teneur: Les règlements techniques proposés dans les Décrets n 81, 82, 84, 85, 87, 88,
90 et 91 / 1994 de la Direction de la normalisation, de la métrologie et des essais, en date
du 1er décembre 1994, intitulés "Certification obligatoire", prévoient la vérification de la
sécurité électrique, de la sécurité mécanique, de la sécurité incendie, de la propreté, de
l'absence de risques pour la santé et l'environnement, de la sécurité de fonctionnement et
du rendement énergétique, ainsi que la certification de la conformité de ces produits aux
normes techniques et règlements spécifiés.
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7. Objectif et justification: La procédure actuelle d'homologation obligatoire par type est
remplacée par une procédure d'essais obligatoires à des fins d'harmonisation avec les
systèmes de certification de la conformité en vigueur dans les pays de l'Union européenne
et de l'AELE (conformément au document de la Commission européenne intitulé "Une
approche globale en matière de certification et d'essais", en date du 15 juin 1989). La
nouvelle réglementation vise à établir une compatibilité totale entre la procédure de
certification de la conformité des produits et les directives de l'Union européenne, ce qui
garantira ultérieurement la reconnaissance mutuelle des certificats.

8. Documents pertinents:
a) Textes antérieurs:

- Loi n 30/1968 Zb. sur les essais en laboratoire d'Etat et règlements ultérieurs
- Règlement FUNM n 101/1988 sur la certification des produits

b) Textes internationaux:
- Document de la Commission européenne n 89/C 267/03 du 15 juin 1989 intitulé

"Une approche globale en matière de certification et d'essais. Les instruments de
la qualité pour les produits industriels"

- Décision du Conseil de l'Union européenne en date du 13 décembre 1990
concernant les modules relatifs aux différentes phases des procédures d'évaluation
de la conformité et destinés à être utilisés dans les directives d'harmonisation
technique

- Directive du Conseil de l'Union européenne n 90/396/CEE relative au
rapprochement des législations des Etats membres concernant les appareils à gaz

- Directive du Conseil de l'Union européenne n 92/42/CEE concernant les
exigences de rendement pour les nouvelles chaudières à eau chaude alimentées en
combustibles liquides ou gazeux

c) Publication contenant une référence: Bulletin de l'ÚNMS SR n 14/1994 (Vestník
ÚNMS SR n 14/1994)

d) Publication dans laquelle la proposition sera publiée après adoption: Journal officiel
de la République slovaque

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er mai 1995

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 avril 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




